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Vendredi 17 janvier, le maire et le conseil municipal formulaient leurs vœux à la population. Lors de 
son premier discours de vœux, Miloud Goual s’est présenté : « je suis un enfant de la ville ayant 
grandi dans la ville et qui a fait le choix de rester dans la ville », et de revenir sur sa nomination, le 5 
décembre dernier, au poste de Premier magistrat de la commune : « être maire est un honneur mais 
aussi une responsabilité. Être maire est sans doute l’une des missions les plus exigeantes, mais c’est 
également, et je n’en doute pas, le plus beau des mandats ». Le maire a également évoqué les pro-
jets à venir : le musée, la ferme pédagogique et le futur centre-ville. Pour l’occasion l’espace Léonard-
de-Vinci a accueilli près de 600 personnes dont de nombreuses personnalités. Retour en images…  

2025, UNE ANNÉE RICHE 
DE NOUVEAUTÉS
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MONTIGNY, UNE VILLE OÙ IL FAIT  
BON VIVRE !
L’année 2025 sera marquée par plusieurs réalisations d’envergure : 
l’ouverture d’un musée sur l’histoire de Montigny, la création d’une 
ferme pédagogique et d’une Maison de la Nature, ainsi que l’émer-
gence d’un nouveau centre-ville. Ces projets illustrent l’ambition  
portée par l’équipe municipale : faire de Montigny une ville attractive 
et agréable à vivre. 
 
Dans un monde en quête de repères, une ville où il fait bon vivre  
s’enracine dans son passé. Elle rend hommage à celles et ceux qui 
ont façonné Montigny-lès-Cormeilles au fil des époques.  
Le musée sur l’histoire sociale et urbaine, inauguré en mai prochain 
au rez-de-chaussée de l’Hôtel-de-Ville, reliera passé et présent grâce 
aux nouvelles technologies, tout en célébrant la mémoire vivante  
de ses habitants. 
 
Face aux défis climatiques, une ville agréable redonne une place cen-
trale à la nature. La ferme pédagogique en construction sur la plaine 
des Copistes renouera avec le passé rural de Montigny. Elle sensibi-
lisera aux bienfaits du règne animal pour notre planète et à la néces-
sité de préserver notre environnement. Son inauguration en juin 
s’accompagnera avec l’ouverture de la Maison de la Nature dans  
les locaux du CIEL, qui proposera des activités pour petits et grands 
autour de l’écologie et du bien-être animal. 
 
Enfin, après près de 15 ans d’efforts pour redynamiser le tissu urbain 
et tourner la page d’une zone commerciale qui divisait la ville en deux, 
Montigny esquisse les contours de son futur centre-ville. La livraison 
des premiers bâtiments boulevard Victor Bordier, à proximité du  
cinéma, marquera une étape clé. Ce nouveau cœur de ville accueillera 
une école moderne, des commerces de proximité, de nouveaux  
services, et des espaces dédiés aux circulations douces. Là aussi, 
tout est pensé pour améliorer la qualité de vie. 
 
Ces projets ne sont pas de simples infrastructures. Ils reflètent un 
projet clair : préparer Montigny à relever les défis d’aujourd’hui et de 
demain, tout en plaçant ses habitants au cœur de chaque décision. 
Ensemble, nous construisons une ville où il fait bon vivre, mais surtout 
une ville qui incarne le progrès, la solidarité et l’engagement.

Miloud Goual, 
votre maire
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RUE COLETTE 

RÉAMÉNAGEMENT VOIRIE 

ACTUALITÉS AMÉNAGEMENTS

Six totems et deux panneaux pédagogiques viennent d’être installés dans le jardin des Feuillantines, accessible 7j/7 
par le parking de la rue Fortuné‐Charlot et la rue de Bellevue. Ces supports visent à faire découvrir aux familles, de 
manière ludique, les spécificités de la faune et de la flore locales de cet écrin de verdure inauguré en juin 2024. 
 

JARDIN DES FEUILLANTINES

Depuis le mois de décembre dernier, les travaux de résidentialisation ont débuté rue  
Colette. Ces travaux réalisés par le bailleur Sequens et réclamés par la Ville visent à sécu‐
riser la résidence, à valoriser le patrimoine dans ce secteur et à améliorer la tranquillité  
et le cadre de vie du quartier. Des clôtures seront notamment installées et le réseau  
d’éclairage sera modernisé. Le 20 janvier dernier, le maire Miloud Goual et Diénabou 
Kouyate, conseillère municipale déléguée aux relations avec les bailleurs sociaux ont fait 
le tour des aménagements en cours avec les habitants de la résidence.   

Reprise de l’enrobé rue Vincent Van‐Gogh. Ces travaux 
sont destinés à améliorer la qualité de la chaussée. 
 

Véolia termine actuellement son intervention pour réparer la fuite d’eau 
survenue sur une canalisation souterraine à l’intersection des rues de 
l’Arche et de Verneuil. La déviation mise en place rue Clémenceau (devant 
le collège Camille Claudel) restera en place encore quelques jours. 
 
 

FUITE D’EAU
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Questions à  
Hafid Iabassen  

Adjoint au maire en charge  
des travaux, de la propreté des  

espaces publics et de l’entretien  
des espaces verts. 

Que fait la ville pour améliorer  
la propreté ?    
Chaque jour, les 15 agents municipaux 
du service propreté quadrillent le terri-
toire pour collecter les poubelles de rue 
et ramasser les déchets sur la voie pu-
blique et notamment ceux que certains 
habitants déposent au pied des bornes 
enterrées. Ces incivilités sont un fléau 
que la police municipale sanctionne ré-
gulièrement. Le plus souvent, certains 
habitants ne prennent pas la peine de 
bien refermer le clapet de la benne ou 
déposent leurs déchets devant sans 
même essayer, ce qui entraîne des 
comportements similaires et dégrade 
la qualité de vie des Ignymontains.     
Comment lutter contre les  
incivilités ?  
C’est un travail de longue haleine.  
Nous menons régulièrement des cam-
pagnes de communication sur le sujet, 
comme les affiches des super-héros de 
la propreté qui visent à expliquer posi-
tivement combien la mobilisation de 
tous est importante pour améliorer  
la qualité de vie. Nous organisons des 
événements de sensibilisation et nous 
travaillons aussi régulièrement avec les 
bailleurs pour mener des actions péda-
gogiques en pied d’immeubles. 
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Parce qu’une ville propre rend la vie des Ignymontains plus agréable,  
la municipalité multiplie les initiatives, en partenariat avec le syndicat 
Emeraude et l’agglomération du Val Parisis, pour lutter contre les dépôts 
sauvages, les poubelles et les déjections canines sur les trottoirs, les graf-
fitis sur les murs… Pour autant, la propreté est l’affaire de tous. Zoom sur 
les actions mises en œuvre et les gestes à adopter pour le bien-être de tous. 
 

      La collecte des déchets    
La gestion des déchets repose sur un système simple et efficace. 
Les bornes enterrées et les bacs collectifs sont destinés aux  
Ignymontains vivant en appartement, tandis que les bacs  
servent à la collecte des déchets des pavillons. Pour un tri optimal, 
respectez les consignes inscrites sur les bacs et sortez-les  
la veille de la collecte pour les pavillons ou avant 16h pour les  
collectifs. Consultez le calendrier 2025 des collectes à Montigny 
sur syndicat-emeraude.fr/collecte  
 
      Les encombrants et la déchèterie   
La collecte des encombrants se fait certains mercredis, aux dates 
indiquées dans le calendrier du Syndicat Emeraude, avec un pas-
sage pour les collectifs et un autre pour les pavillons. Sortez vos 
objets volumineux (meubles, appareils électroménagers) avant 
16h le jour de la collecte. En cas de besoin, déposez-les à la déchè-
terie du Plessis-Bouchard, ouverte toute l’année avec des horaires 
adaptés selon la saison.  
 
      Halte aux jets par les fenêtres    
Jeter des déchets par les fenêtres n'est pas seulement une incivi-
lité, c'est aussi un danger. Cette pratique favorise la prolifération 
des nuisibles comme les rats et les pigeons, qui dégradent la qua-
lité de vie et la santé publique. Pour éviter cela, déposez vos  
déchets dans les bacs ou bornes appropriés et participez ainsi à 
préserver la propreté et le bien-être de tous.  
 
      Graffitis comment lutter ?   
Les graffitis dégradent le cadre de vie et nécessitent des interven-
tions coûteuses. Interdits par la loi sauf dans les espaces prévus à 
cet effet ou sur autorisation spéciale, les graffitis constituent un 
délit sanctionné d’une amende de 3750 euros et d’une peine de 
travaux d’intérêt général. Si vous constatez des tags sur le do-
maine privé, signalez-les sur valparisis.fr via le formulaire dédié 
(rubrique Votre quotidien, Propreté urbaine). Une équipe spécia-
lisée intervient gratuitement pour nettoyer ces dégradations. 

Ensemble  pour une ville  
plus propre et respectueuse  
de l’environnement ! 

ATELIER COMPOSTAGE    
Vous avez récemment acquis un composteur et  

souhaitez apprendre à l’utiliser ? Participez à un ate-

lier pratique, le samedi 8 février, dans les locaux  

du Syndicat Emeraude, au 172 chaussée Jules César, 

95130 Le Plessis-Bouchard. Deux sessions sont propo-

sées : de 10h à 11h30 ou de 14h à 15h30.  
 
Réservez votre place en remplissant le formulaire  

en ligne sur www.syndicat-emeraude.fr  

ou en appelant le 01 34 11 92 91.



35%

5%

de papiers et 
emballages

Notre poubelle d’ordures 
ménagères contient :

27%
de déchets

alimentaires

14%
de textiles sanitaires

19%
de déchets autres

de déchets bénéficiant 
de filières dédiées

Pots en terre, éléments fin < à 8mm, 

autres déchets hors filières dédiées...

ZOOM SUR LA 
CAMPAGNE DES 
SUPER-HÉROS  
DE LA PROPRETÉ 
Depuis 2021, la Ville de Monti-
gny déploie une campagne 
d’affiches ludiques et pédago-
giques mettant en scène des 
super-héros de la propreté. 
Cette initiative vise à sensibili-
ser les habitants au problème 
des déchets sauvages et à les 
encourager à agir pour préser-
ver le cadre de vie, le tout sans 
culpabiliser.

Malgré les efforts de sensibilisation, le taux 
d’erreur de tri augmente dans l'agglomération. Le 
syndicat Émeraude met en place des actions pour 
y remédier : renforcement de la communication sur 
les consignes de tri, animations en milieu scolaire 
pour sensibiliser les enfants et leurs parents. « Une 
des explications réside dans l’évolution des 
consignes de tri. Pendant longtemps, celles-ci va-
riaient selon les communes, rendant le tri complexe. 
Depuis janvier 2023, les consignes sont uniformisées 
partout en France, mais certaines habitudes an-
ciennes persistent. Par exemple, des habitants pen-
sent encore que certains déchets, qui n’étaient pas 
recyclables auparavant, ne le sont toujours pas », 
explique le Syndicat Emeraude. « Certaines erreurs 
viennent de malentendus, comme penser qu’un 
objet en plastique doit aller dans le bac jaune, alors 
que seuls les emballages en plastique y vont. Ces 
erreurs ne sont pas dues à une mauvaise volonté, 
mais à des doutes ou des incompréhensions ».

Trier, c’est bien, réduire, c’est mieux ! 
Trier est essentiel, mais réduire notre consommation et limiter la production 
de déchets est tout aussi important pour l’environnement !

Triés dans les bacs ou points d’apport  
volontaire, ils sont recyclés en  
nouveaux produits.

Compostés ou déposés dans la poubelle 
organique, ils sont valorisés en engrais  
et/ou en biogaz.  
En ajoutant les autres déchets putrescibles 
(végétaux, papiers souillés) c’est même 38%.

Rapportés aux bons endroits,  
ils sont valorisés ou traités de 
manière adaptée  
- Vêtements, linge et chaussures  
dans les bornes textiles 
- petits électroménagers, piles  
et ampoules, dans les magasins, 
- médicaments à la pharmacie...

Tri des déchets :  
5 ERREURS À ÉVITER ! 
Stéphanie P., responsable du pôle 
sensibilisation au Syndicat Emeraude, 
nous explique les 5 erreurs à éviter 
dans le tri des déchets.

1. LAVER LES EMBALLAGES    
Contrairement à une idée reçue, il n'est pas néces-
saire de laver les emballages avant de les jeter, cela 
économise de l’eau. Il suffit simplement de bien les 
vider, qu’il s’agisse d’emballages alimentaires, de 
cosmétiques, ou autres. Quelques résidus ne po-
sent pas de problème : même souillés, les embal-
lages peuvent être triés dans le bac jaune. Par 
exemple, un carton de pizza légèrement gras peut 
tout à fait être recyclé. 
 
 
2. PENSER QUE TOUT LE PLASTIQUE  
VA DANS LE BAC JAUNE  
Le bac jaune est réservé aux emballages, c’est- 
à-dire tout ce qui sert à contenir, transporter ou 
protéger un produit. En revanche, les objets en 
plastique comme les brosses à dents ou les peignes 
ne se recyclent pas car ce ne sont pas des embal-
lages. Ils sont à mettre dans la poubelle des ordures 
ménagères. Pour rappel  : tous les emballages, y 
compris en métal, et les papiers se trient et vont 
dans le bac ou la borne jaune. 
 
 
3. IMBRIQUER LES DÉCHETS  
Mettre les déchets les uns dans les autres est une 
autre erreur fréquente. Par exemple, insérer une 
boîte de conserve ou une bouteille plastique dans 
un paquet de céréales empêche leur recyclage. 
Lors du tri, les matières imbriquées ne peuvent pas 
être séparées correctement. Pour que chaque ma-
tériau soit recyclé, il est essentiel de jeter les dé-
chets séparément, en vrac.  
 
4. ENFERMER LES DÉCHETS RECYCLA-
BLES DANS UN SAC PLASTIQUE  
Les déchets recyclables doivent être déposés direc-
tement dans le bac jaune, sans être enfermés dans 
des sacs poubelles ou en plastique. Au centre de tri, 
les sacs ne peuvent pas être ouverts un par un, et 
leur contenu risque de ne pas être recyclé. 
 
 
5. JETER DES VÊTEMENTS  
DANS LE BAC À RECYCLAGE   
Les vêtements ne doivent pas être déposés dans le 
bac jaune. S’ils sont encore en bon état, ils peuvent 
être réutilisés ou donnés. Pour que les textiles aient 
une seconde vie, même s’ils sont abîmés, il faut uti-
liser les bornes de collecte spécifiques. Pour en 
trouver une proche de chez vous, rendez-vous sur 
le site de Refashion : https://refashion.fr/citoyen/fr 

Des erreurs  
de tri en hausse 

Plus des 3/4 de  
son contenu n’y a  
pas sa place !
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Dans le cadre des travaux de consolidation des fondations de  
l’Espace Léonard-de-Vinci et du COSEC, rue Auguste-Renoir, le  
drainage des abords du bâtiment a été intégralement refait depuis 
octobre 2024. Dans le même temps l’esplanade, du côté du collège 
Aragon, est en cours de réaménagement avec des pavés permettant 
l’évacuation des eaux pluviales. La fin des travaux de gros œuvre est 
prévue début mars. Quelques aménagements et arbres seront ajou-
tés sur l’esplanade au printemps prochain. L’ascenseur du COSEC, 
permettant un accès au Dojo et aux salles de danses aux personnes 
à mobilité réduite, sera quant à lui mis en service au printemps 2025. 

Dotée d’un réfectoire agrandi et d’un nouveau  
préau depuis décembre dernier, l’école Émile-Glay va 
s’agrandir au printemps prochain. Le nouveau bâti-
ment permettra d’aménager quatre nouvelles classes 
en élémentaire, une classe pour aider les élèves en dif-
ficultés (Rased) et cinq salles d’activités périscolaires.

Esplanade Léonard-de-Vinci   
 

 

Extension de  
l’école Émile-Glay 

ACTUALITÉS

Ouverture au public de la ferme pédagogique et du musée 
sur l’Histoire de la commune, poursuite des travaux du 
futur centre-ville, extension de l’école Emile-Glay…  

Mars 2025

Printemps 2025

APRÈS

AVANT

Zoom sur  
les grandes  

réalisations qui 

verront le jour  
à Montigny 
cette année.

  
 
Ce qui vous  
attend en 2025 ! 
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Un air de campagne en plein cœur de Montigny ! En 
juin 2025, une ferme pédagogique ouvrira ses portes 
aux familles à l’emplacement du centre de loisirs CIEL, 
avenue Fernand-Bommelle et sur la plaine des  
Copistes. Poules, cochons, canards, vaches, chèvres… 
En tout, une soixantaine d’animaux d’élevage y réside-
ront à l’année. Ils bénéficieront de vastes espaces de 
pâturage sur 25 000m2 où des ruches seront installées. 
Les aménagements paysagers sont en cours et les bâ-
timents en bois qui abriteront les animaux seront réa-
lisés prochainement plaine des Copistes. De l’autre 
côté de l’avenue Bommelle, à la place du CIEL, une 
maison de la nature accueillera des expositions et des 
associations notamment la ligue de protection des  
oiseaux qui proposeront des activités en lien avec le 
bien-être animal, la découverte et la préservation de 
l’environnement. L’accès à la ferme sera gratuit pour 
tous les Ignymontains. Un espace pique-nique sera 
aussi accessible pour profiter des espaces. 

Quelle est l’origine du nom de la commune ? A quoi  
ressemblait Montigny lorsqu’elle n’était qu’un village ? 
Comment la ville s’est construite ? Autant de questions 
qui seront traitées dans le musée sur l’histoire sociale  
et urbaine qui ouvrira au public, en mai prochain, au  
rez-de-chaussée de l’Hôtel-de-ville, rue Fortuné-Charlot.  
Une maquette interactive de la ville sera accessible ainsi 
que des témoignages vidéo inédits d’habitants. Les  
travaux intérieurs de rénovation, incluant la réfection des 
sols et la modernisation des éclairages ainsi que l’amé-
nagement de WC accessibles aux personnes à mobilité 
réduite, se termineront fin février, tout comme le ravale-
ment des façades. La scénographie et les contenus  
numériques seront installés dans la foulée.

Le programme, réalisé par Les Nouveaux Constructeurs, situé à côté 
du cinéma Mégarama boulevard Victor-Bordier et symbolisant les 
prémices du futur centre-ville, sera livré au dernier trimestre 
2025/début 2026. L’opération « Les Cottages », comprend 39 apparte-
ments et 8 pavillons individuels rue Victor-Hugo. Sur le boulevard, 
l’opération « Les terrasses cœur de ville » inclura au pied des 144 loge-
ments de nouveaux services et commerces de proximité. 

Débutés en juillet 2024, les travaux de rénovation thermique de 
l’école Georges-Braque s’achèveront au cours de l’été prochain. L’iso-
lation de l’école a été réalisée, certaines fenêtres et boiseries ont été 
remplacées. Ces travaux devraient permettre au moins 70% d’écono-
mies d’énergie. Par ailleurs, des centrales de traitement de l’air, visant 
à améliorer la qualité de l’air à l’intérieur de l’école, sont mises en place.

La ferme pédagogique 

 

Juin 2025

Rénovation de l’école 
Georges-Braque 

 

Septembre 2025

Le musée sur l’Histoire  
de Montigny 

 

Poursuite des travaux  
du futur centre-ville

Mai 2025

Dernier trimestre 2025/début 2026
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Montigny-lès-Cormeilles compte officiellement 22 507 habitants au 1er janvier 2025, selon la 
dernière estimation de l’Institut national de la statistique et des études économiques 
(INSEE). Pour affiner cette donnée, comme chaque année, la campagne de recensement 
de la population a débuté le 16 janvier dernier et s’achèvera à la fin du mois de février.  
L’objectif : recenser le nombre de personnes qui vivent en France afin d’éclairer les décisions 
publiques en matière d’équipements collectifs tels que les écoles ou les hôpitaux, etc.  
Pour réaliser ce comptage, Wendy, Sandra et Samira, trois agents recenseurs recrutés par 
la Ville, iront remettre un questionnaire à remplir directement en ligne, à l’aide d’un identi-
fiant, auprès d’une partie des habitants. En cas d’absence de nom sur la boîte aux lettres ou 
de non réponse de l’habitant recensé, ces agents pourront être amenés à aller à votre  
rencontre, munis de leur carte officielle. Les données collectées sont strictement confiden-
tielles et font l’objet d’une exploitation statistique par l’INSEE. Pour rappel, le recensement 
est obligatoire, sous peine d’une amende. 

AGENCE POSTALE 
COMMUNALE 

ACTUALITÉS

RECENSEMENT DE LA POPULATION   
Trois agents à votre rencontre 

Rendez-vous incontournable de ce début d’année,  
la galette des anciens organisée, le 16 janvier dernier. 
Près de 160 convives se sont réunis pour déguster  
la galette des rois mais aussi et surtout pour se  
retrouver et partager un moment convivial…

Galette des seniors  

Nos petits escrimeurs de la Riposte 
Ignymontaine ont fêté Noël en 
costume de mousquetaires.

Escrime  

L’Agence Communale Postale, située 
Place de la Libération dans les locaux 
du service retraités, vous accueille du 
lundi au vendredi de 8h30 à 12h. 
L’Agence sera également ouverte,  
d’ici f in février, le samedi matin aux 
mêmes horaires. L’Agence Commu-
nale Postale est un point de contact 
postal tenu par des employés munici-
paux, proposant les services essen-
tiels de La Poste : affranchissement, 
vente de timbres et de prêts à expé-
dier et services bancaires (retraits  
et dépôts jusqu'à 150€ par semaine 
pour les titulaires d'un compte à  
La Banque Postale).
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JEUNESSE

En novembre dernier, 29 élèves ont participé 
à trois ateliers d’écriture au sein de leur éta-
blissement, encadrés par l’artiste hip-hop val-
doisien Vova, qui a déjà conduit de nombreux 
ateliers à destination des publics scolaires 
dans le département, et leur professeure de 
français Nora Mamay, référente du projet.  
Ils ont bénéficié de 2h de présentation du 
monde de la musique RnB et de conseils  
sur la rédaction d’une chanson de rap. Cette 
action est subventionnée par l’Agence Natio-
nale à la Cohésion des Territoires. 
 
Apprendre à jouer  
avec les mots  
Les objectifs de ce projet sont multiples : lever 
les freins aux pratiques artistiques et à la  
fréquentation des lieux culturels auprès des  
collégiens, encourager le « faire ensemble », 
acquérir des notions de solfège rythmique, 
jouer avec les mots, les rythmes et les sonori-
tés, travailler sur l’interprétation et la compo-
sition… « Les élèves se sont tous beaucoup 
impliqués  », résume Nora Mamay, «  ils ont  
travaillé en équipe et ont acquis de nouvelles 
compétences tant en termes d’écriture, que 
de diction mais aussi de coopération ».  

Une restitution comme les pros  
Le 5 décembre dernier, ils se sont tous rendus 
dans le studio d’enregistrement de la Ville,  
espace Mandela, pour conserver une trace de 
leur production. Et après plusieurs semaines 
de travail, une restitution « live » s’est déroulée 
sur la scène du Centre culturel Picasso, ven-
dredi 20 décembre dernier, en présence des 
familles. L’occasion de montrer aux élèves 
qu’une création musicale ne se conçoit pas 
sans aller jusqu’à monter sur scène. Et, peut-
être, de susciter quelques vocations ? 
 

FRANC SUCCÈS POUR  
LE TOURNOI DE BASKET  
DU SMJ

Des collégiens d’Aragon  
« slamment » à Picasso

Une cinquantaine de jeunes sportifs 
ignymontains ont participé au tournoi 
de basket-ball organisé, le 20 décem-
bre dernier espace Léonard-de-Vinci, 
par le service municipal de la jeunesse. 
A l’issue de ce tournoi amical par 
équipe de 3 contre 3, Steven Koutso, 
Fabbio Salvador, Jack Lin et Issam 
Zinbi sont montés sur la plus haute 
marche du podium. Ils ont remporté 
une activité de leur choix et ont choisi 
de faire une randonnée en quad. 

SALON DE L’ÉTUDIANT
A quelques semaines de la fin des 
inscriptions Parcoursup, rendez-vous 
au salon de l’étudiant formations et 
recrutement en alternance les 7 et 8 
mars prochains, porte de Versailles à 
Paris. Profitez de ce salon pour étudier 
les diverses possibilités avec des expo-
sants dédiés au recrutement, des 
conférences et des conseils de profes-
sionnels. L’occasion idéale pour s’infor-
mer sur les débouchés, les conditions 
d’admissions et les différents pro-
grammes disponibles en fonction du 
choix que vous allez faire. 

EN BREF
Une classe de 4e du collège Louis Aragon vient  

de participer au projet « Ecrire et dire une chanson  
de rap » initié par les services municipaux des  

affaires culturelles et de la jeunesse.

L’artiste Vova est intervenu auprès des élèves du collège Aragon.
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ÇA BOUGE

Le Concert  
de mes 40 ans 

Regards  
sur l’enfance 
La Ville vous invite à découvrir une exposi-
tion unique sur le thème de l’enfance 
jusqu’au dimanche 16 février, proposée par 
la Maison des Talents – Espace Corot. Cette 
exposition collective, ouverte à toutes les 
techniques et disciplines artistiques, ex-
plore les multiples regards portés sur l’en-
fance à travers le temps. L’exposition 
interroge notre perception de l’enfance, 
profondément influencée par les idéolo-
gies, les visions du monde et les époques. 
Du XXe au XXIe siècle, les artistes contempo-
rains s’approprient ce sujet intemporel 
pour offrir des œuvres aussi touchantes 
qu’originales. À travers des peintures, des 
sculptures ou encore des créations abs-
traites, ils donnent vie à ce qui ne peut tou-
jours s’exprimer avec des mots. 
 
→ Reg’ART Samedi 15 février à 15h30  
L’évolution de la peinture d’enfant.  
→ Le club des petits historiens de l’art  
Mercredis 5 et 12 février de 15h à 17h.  
 
→ Visite Poétique Samedi 8 février  
à partir de 16h. Maison des Talents  
– Espace Corot. 

Thibault Cauvin n’est pas qu’un simple guita-
riste. Ses concerts sont des moments uniques, 
pleins de poésie, qui transportent tous ceux qui 
l’écoutent. À vingt ans, il avait déjà remporté 36 
grands prix internationaux. Pendant quinze 
ans, il a voyagé partout dans le monde pour 
jouer sa musique, donnant plus de mille 
concerts dans près de 130 pays. Ces aventures 
ont donné à sa guitare classique une touche de 
liberté et de voyage. Curieux et ouvert, Thibault 
aime mélanger les styles et travailler avec d’au-
tres artistes, ce qui enrichit sans cesse sa mu-
sique. Il a notamment marqué les esprits en 
partageant la scène avec M (Mathieu Chedid) 
lors d’une tournée exceptionnelle. Il aime aussi 
raconter des histoires, et sur scène, il partage 
ses récits tout en nous faisant rêver. 
 
Le Concert de mes 40 ans, 
vendredi 7 février 2025,   
Centre culturel Picasso à 20h30.  
 
Concert - Tout public. Durée : 1h15.  
Tarif catégorie B. Infos et réservations sur  
montigny95.fr (rubrique Agenda) ou auprès  
du service culturel au 01 30 26 30 26. 

CINÉ RELAX :  
Géniales en présence  
du réalisateur 
Le programme GÉNIALES ! regroupe 
4 courts métrages dans lesquels les hé-
roïnes vont user de leur intelligence et 
créativité pour améliorer la vie de ceux 
ou celles qu’elles aiment. Des petites 
filles astucieuses dont la sagesse, la sa-
gacité et l’ingéniosité leur permettront 
de relever des défis et d’accomplir de 
belles actions ! Quatre films qui don-
nent aux filles le pouvoir de changer 
les choses ! Cette séance intervient 
dans le cadre du 25ème festival Image 
par Image. A cette occasion, le réalisa-
teur des courts métrages, Augusto  
Zanovello, sera présent pour répondre 
à toutes vos questions.   
Dimanche 9 février 2025 
Centre culturel Picasso à 14h30. 
A partir de 5 ans. Tarif unique :  
4,30€. Tout public. 

AGENDA  
Février 2025  

MERCREDI 5    
› ATELIER NUMÉRIQUE : REMPLIR  
UN FORMULAIRE EN LIGNE  
De 10h à 11h30 – Espace Nelson‐Mandela 

 
JEUDI 6     
› CONSEIL MUNICIPAL 
Salle René‐Char à 19h 

 
VENDREDI 7    
› REPAIR CAFÉ  
De 16h – 19h30 à l’Atelier (local situé face  
au square Van‐Gogh, à gauche du bureau  
de la poste Picasso) 

 
DIMANCHE 9     
› BOXE DÉPARTEMENTALE DU  
CHAMPIONNAT DE FRANCE JEUNES  
DE SAVATE / BOXE FRANÇAISE  
Espace Léonard de Vinci, rue Auguste‐Renoir  
à partir de 11h. Entrée libre  

 
MARDI 11     
› RÉUNION FÊTE INTERCULTURELLE  
À 19h à l’Atelier (local situé face au  
square Van‐Gogh, à gauche du bureau  
de la poste Picasso) 

 
SAMEDI 22     
› FORUM « DÉCOUVERTE  
DES MÉTIERS » 
De 13h à 16h salle René‐Char / rue  
Auguste‐Renoir organisé par l’association   
« Identités remarquables » 
  
DIMANCHE 23     
› MATCH DE VOLLEY BALL (N3)  
L’équipe 1 féminine du club de volley  
de Montigny rencontre le St Michel Sports  
Marquette à 16h au COSEC.  

 
SAMEDI 1ER MARS     
› BRADERIE DU SECOURS POPULAIRE 
Salle René‐Char de 9h30 à 17h.  
Entrée libre 



La Ville rend hommage à plusieurs peintres 
célèbres à travers la bien nommée prome-
nade des impressionnistes mais aussi dans 
la dénomination de ses artères. Sur les 224 
rues, allées et places qui jalonnent la com-
mune, 32 d’entre elles portent le nom d’un 
artiste peintre, plus ou moins célèbre mais 
qui souvent appartient au mouvement des  
impressionnistes. Ces dénominations reflè-
tent l'engagement de Montigny à honorer 
l'héritage artistique et à intégrer la culture 
dans son environnement urbain. Camille- 
Pissaro, Antoine-Watteau, Paul-Gauguin… 

L’IMPRESSIONNISME  
MARQUÉ PAR L’INDUSTRIE  

LA PROMENADE DES IMPRESSIONNISTES   

Au 19ème siècle, Paris est un haut lieu de la production 
de peinture en Europe : les peintres, les marchands 
et bien sûr les clients s’y rencontrent. Technique-
ment, les couleurs industrielles prêtes à l’emploi sont 
créées mais intégrées à des récipients en vessies de 
porc séchées, pas très pratiques. Le développement 
du train et l’invention de la peinture dans des tubes 
de feuilles d’aluminium ou d’étain en 1841 permet-
tent aux peintres, notamment Parisiens, de quitter 
leurs ateliers et de confronter leur impression du  
paysage. Ce fut notamment le cas sur les bords de 
l’Oise (Auvers-sur-Oise, L’Isle-Adam, Pontoise…) ou 
de la Seine (Chatou, Argenteuil…). La station de la 
Patte d’Oie d’Herblay (actuelle gare de Montigny-
Beauchamp) est officiellement ouverte en 1847 et 
permet aussi ces déplacements qui ont fait évoluer 
les sujets peints par les artistes  : vues de ports, 
champs, arbres, fleurs et végétations…  
A noter que le nom du mouvement vient d’ailleurs 
d’une peinture de Claude Monet intitulée « Impres-
sion, soleil levant », illustrant le port du Havre. ▶  
A noter que Jean-Baptiste Corot n’a pas attendu  
l’ouverture de la ligne ferroviaire pour se rendre au 
village pour peindre l’auberge aux abords de la place 
de l’église. Cette toile est en effet datée de 1841. ▶ 

Il était une fois... 
HISTOIRE

Dans le prochain numéro… Retrouvez ces noms de rue qui portent le nom d’une femme. 
Vous avez des photos ou des documents à ce sujet ? Adressez-les nous en nous contactant 
par mail (communication@ville-montigny95.fr) ou via Facebook (@Montigny95). 

SUR LES TRACES  
DE L’IMPRESSIONNISME             
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« Impression, soleil levant » « L’auberge Corot à Montigny-les-Cormeilles »

Élève de Jean-Baptiste Corot, muse d’Edouard Manet, Berthe Morizot s’impose comme la première femme  impressionniste et sera aux côtés de Monet, Renoir, Degas, Pissarro l’un des principaux membres du groupe.  D’autres silhouettes de peintres habillent la promenade des impressionnistes.

Réaménagé en 2013, ce sentier d’1,5km célèbre le mouvement impressionniste.  
La Promenade est accolée à l'allée Émile-Zola, la rue Guy-de-Maupassant et l'allée 
Henri de Toulouse-Lautrec. En flânant, vous y croiserez les silhouettes de Berthe- 
Morisot (1841-1895), Claude-Monet (1840-1926), Alfred-Sisley (1839-1899), Camille-Pissarro 
(1830-1903), Vincent Van-Gogh (1853-1890) et Paul-Cézanne (1839-1906), célèbres pein-
tres impressionnistes, ainsi que deux totems présentant certaines de leurs œuvres. 
Parmi les autres peintres qui ont marqué ce mouvement, et qui portent le nom d’une 
rue de la Ville  : Edgar-Degas (1834-1917), Gustave-Caillebotte (1848-1894), Auguste- 
Renoir (1841-1919), Eva-Gonzalès (1849-1883), Henri de Toulouse-Lautrec (1864-1901),  
Suzanne-Valadon (1865-1938) ou encore Georges-Seurat (1859-1891). 
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TRIBUNES

Nous souhaitons remercier chaleureusement toutes celles et ceux  
qui ont participé en grand nombre à la cérémonie des vœux. Votre  
présence témoigne de l’intérêt que vous portez à notre action et à nos 
projets pour Montigny. Ce rendez-vous annuel est un moment précieux 
pour échanger directement avec vous, recueillir vos attentes et sugges-
tions, et partager les raisons de nos choix. Bien au-delà de cette occa-
sion, nous restons des élus de proximité, disponibles et à l’écoute au 
quotidien, en évitant de nous disperser dans des polémiques inutiles. 
 
Depuis 2020, nous avons travaillé avec détermination pour réaliser le 
contrat communal que vous avez plébiscité. Une très large majorité de 
nos engagements ont été tenus. Nous avons investi massivement dans 
l’éducation pour préparer l’avenir de nos enfants, renforcé la sécurité 
pour protéger chaque Ignymontain, et œuvré à faire de Montigny une 
ville où il fait bon vivre. 
 
Nous avons également su nous adapter aux besoins qui ont émergé 
en cours de mandat. À titre d’exemple, sans augmenter les taux  
d’imposition ni renoncer à maintenir des tarifs parmi les plus bas du 
département, nous avons racheté le cabinet médical des Sources pour 
préserver l’offre de soins de proximité, ainsi que certains commerces 
afin de garantir une offre qualitative pour les habitants. 
 
Malgré l’augmentation des charges et les contraintes budgétaires  
qui pèsent sur notre commune, nous avançons avec responsabilité et 
ambition. Nos projets structurants, qu’ils concernent l’éducation, la  
sécurité ou l’environnement, préparent Montigny à relever les défis 
d’aujourd’hui et de demain. 
 
C’est ensemble, grâce à votre engagement et à votre confiance, que 
nous continuerons à construire une ville dynamique, solidaire et tournée 
vers l’avenir. 
 
Les élus de la majorité municipale 
 

Services publics en péril : l’exemple du bureau de poste du Village 
 
Depuis juin dernier, les habitants du Village de Montigny-lès-Cormeilles 
se retrouvent privés de leur bureau de poste. Une absence prolongée 
qui illustre la fragilité croissante des services publics de proximité. 
 
Lors du Conseil d’Administration du CCAS, le 19 novembre, une  
mesure a été prise pour tenter de pallier cette situation : la création 
d’un poste d’agent administratif chargé de gérer une agence postale 
communale. Cet agent, en plus des services postaux, interviendrait  
auprès du service des retraités. 
 
Cependant, cette initiative reste insuffisante : le recrutement n’a pas 
encore été effectué, et aucune date précise n’a été avancée pour la 
mise en place de cette solution. 
 
Si ce projet marque un premier pas – certes tardif –, il ne compense 
en rien la fermeture d’un bureau de poste, véritable pilier pour les  
habitants du quartier, notamment les aînés et les personnes en situa-
tion de vulnérabilité. Le service postal ne se limite pas à une fonction 
administrative : il contribue au maintien du lien social et à l’accès aux 
droits fondamentaux. 
 
Cette situation nous interpelle : quel avenir pour les services publics 
dans nos quartiers ? Leur disparition progressive menace l’équité et 
la cohésion sociale, essentielles à notre territoire. 
 
Face à ce constat, nous restons mobilisés pour défendre nos services 
publics et obtenir des solutions durables qui répondent réellement aux 
besoins des Ignymontaines et des Ignymontains. 
 
Groupe Agissons pour Montigny   

 

Majorité municipale 
Ensemble pour Montigny

Groupe Agissons  
pour Montigny

→ Ces textes sont publiés sans modification et les propos sont développés sous la seule responsabilité de leur auteur. 
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Naissances  

Abdalla Ali Imran 
Alioua Tasnim 

Belkacemi Aksil 
Brouté Ewen 

Dengo Charina 
El Maslohi Ilyes 
Hedidane Naël 

Khiri Ayoub 
Leandry Ezzio 

 
  
 Décès   

Agbodjan Mihéayédo  
Bouhail épouse  
Mezaad Tounsia  

Boushaba Messaoud 
Comelli Daniel 

Hébert Jean 
Leguille Michel 

Thomas Jean-Pierre 
Travers Gérard 

 
 
 

Etat  
Civil

A SAVOIR

CHUT À LA BIBLIOTHÈQUE  
La bibliothèque Georges‐Brassens, comme toutes les  
médiathèques du réseau de Val Parisis, a mis en place le 
dispositif « heures calmes » depuis le 9 janvier dernier. 
Cette initiative permet d’accueillir dans les meilleurs condi‐
tions possibles les personnes hypersensibles, souffrant  
du trouble du spectre autistique, et plus largement toute 
personne appréciant le calme. Concrètement, chaque 
mardi de 14h à 16h, les lumières sont tamisées, les an‐
nonces micro et les musiques d’ambiance suspendues, les 
automates sont mis en mode silencieux et les personnes 
sont invitées à chuchoter. 
 
 

NOUVEAUX HABITANTS  
Vous avez emménagé à Montigny‐lès‐Cormeilles depuis 
moins d’un an et vous souhaitez être conviés à la pro‐
chaine soirée d’accueil des nouveaux arrivants ?  
N’hésitez pas à vous signaler en adressant un e‐mail avec 
votre prénom, nom, adresse et numéro de téléphone à 
communication@ville‐montigny95.fr 
 
 
VACCINEZ-VOUS !  
Contre le Covid‐19 et la grippe saisonnière, faites‐vous  
vacciner ! Le virus de la grippe évoluant chaque année, 
l’Assurance Maladie rappelle qu’il est indispensable de s’en 
protéger tous les ans, spécialement les personnes âgées 
de 65 ans et plus, les personnes souffrant de maladies 
chroniques et les personnes fragiles. Dans le Val d’Oise, le 
taux de vaccination contre la grippe s’élève à 42% pour le 
public concerné. Pour se faire vacciner, rien de plus  
simple : il suffit de demander un bon de prise en charge 
auprès d’un professionnel de santé et de se faire vacciner  
par le professionnel de santé de son choix (médecin, 
sage‐femme, infirmier, pharmacien). La vaccination est 
gratuite et il est possible de réaliser les deux vaccinations, 
grippe et Covid‐19 en même temps. Il est possible de venir 
vous faire vacciner au 13 bis rue Elsa Triolet, lors de la  
prochaine séance de vaccination municipale gratuite,  
mercredi 05 février de 17h30 à 19h (en apportant votre 
vaccin contre la grippe). Plus d’infos : ameli.fr 
 
 

 
 
 

MUTUELLE SANTÉ  
2AH, c’est le nouveau service qui a été mis en place par 
l’agglomération Val Parisis en partenariat avec la Ville. Il 
permet aux Ignymontains de se voir proposer, de façon 
neutre, la complémentaire santé la plus adaptée à leurs 
besoins et la plus économique. Des permanences se  
déroulent Espace Mandela le 1er jeudi du mois. Les pro‐
chaines auront lieu jeudis 6 février et 6 mars, de 9h à 12h 
et de 13h30 à 17h. Plus d'infos : montigny95.fr (rubrique 
Mon Quotidien/santé) 
 
 

PERMANENCES ADDICTIONS  
Des permanences pour les personnes souffrant d’addic‐
tions ont été mises en place, un lundi sur deux, au service 
Prévention, 134 rue du Général‐de‐Gaulle (1er étage). 
Cette permanence, initiée en partenariat avec l’associa‐
tion Addictions France, s’adresse aux moins de 25 ans 
confrontés à tous types de dépendances : le cannabis, la 
drogue, la cigarette, les jeux vidéo ou encore les achats 
compulsifs. Les dates de permanence sont à retrouver 
sur montigny95.fr (rubrique Mon quotidien, santé).  
Les prochaines auront lieu les 10 et 24 février.  
Prise de rendez‐vous et informations auprès du CCAS  
au 01 30 26 30 26. 
 
 

INSCRIPTIONS À L’ÉCOLE  
Si votre enfant est né en 2022, il fera sa première rentrée 
scolaire en petite section dans l’école maternelle de votre 
secteur en septembre 2025. Vous devez donc le préin‐
scrire avant le 7 mars prochain. Avant d’entamer votre 
démarche, assurez‐vous d’avoir les documents numé‐
riques suivants : le livret de famille, un justificatif de do‐
micile de moins de 3 mois et le carnet de vaccination à 
jour. L’inscription se fait en ligne sur www.montigny95.fr.  
Espace famille : 01 30 26 30 26.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Mairie : 14, rue Fortuné‐Charlot ‐ BP 90237 ‐ 95370 Montigny‐lès‐Cormeilles (adresse postale).  

Centre administratif Picasso : 3, avenue Aristide‐Maillol, 01 30 26 30 26. Services techniques et d’urbanisme :  
• Permanence urbanisme sur RDV (mail : urbanisme@ville‐montigny95.fr) le mardi de 14h à 19h.  
127, rue de la République, 01 30 26 30 26. • Permanence logement sur RDV (mail : logement@ville‐montigny95.fr) : 
mardi de 14h à 19h, 127 rue de la République, 01 30 26 30 26.  
Permanences des élus : • Permanence du Maire sur rendez‐vous au 01 30 26 30 03.  
Les adjoints vous reçoivent sur rendez‐vous, au 01 30 26 30 26 ou sur www.montigny95.fr  
rubrique Nous contacter (bien préciser la question qui vous préoccupe).  

  PRATIQUE  

 
Abonnez-vous à notre newsletter !   
Vous souhaitez ne rien manquer des événements de la com‐
mune ? Vous n’êtes pas encore abonné(e) à la newsletter de la 
Ville ? Direction montigny95.fr, renseignez simplement votre 
adresse e‐mail tout en bas de la page d’accueil et cliquez sur 
« S’abonner ». Vous recevrez ainsi, un jeudi sur deux, l’essen‐
tiel de l’actualité ignymontaine et des idées de sortie. 

mailto:communication@villemontigny95.fr


Billetterie sur montigny95.fr
CENTRE 
CULTUREL 
PICASSO

«LE CONCERT DE MES 40 ANS»

Vendredi
7 
février 
20H30

Tout
public

THIBAULT CAUVIN
LE PRINCE DE LA GUITARE AUX 36 PRIX INTERNATIONAUX 

C    ncerncert 


